
DEMANDE
D’AIDE AUX VICTIMES 

DE VIOLENCES 
CONJUGALES

EN LIGNE



POUR EFFECTUER UNE DEMANDE D’AVVC, L’ALLOCATAIRE OU LE PRIMO DEMANDEUR DOIT SE RENDRE SUR LE SITE 
WWW.CAF.FR

FAIRE UNE DEMANDE DE PRESTATION EN LIGNE 

RUBRIQUE VIE PERSONNELLE – SOUS RUBRIQUE VIOLENCES

http://www.caf.fr/


AU PRÉALABLE ET POUR DES RAISONS DE SECURITÉ, L’ALLOCATAIRE DOIT MODIFIER SON MOT DE PASSE 

ET SI NECESSAIRE SES COORDONNÉES DE CONTACT



IL LUI EST PRÉCISÉ LES PIECES JUSTIFICATIVES NÉCESSAIRES À LA PRISE EN COMPTE DE SA DEMANDE



2 POSSIBILITÉS SONT PROPOSÉES À L’ALLOCATAIRE : DEMANDE EN LIGNE OU ENVOI PAR VOIE POSTALE  



ACCÈS AU FORMULAIRE : L’IDENTITÉ DE L’ALLOCATAIRE EST PRÉREMPLIE





LA DEMANDE DÛMENT COMPLÉTÉE ET SIGNEE 

PEUT ÊTRE TRANSMISE EN LIGNE 

SOUS CONDITION DE JOINDRE 

LE JUSTIFICATIF DE VIOLENCE



LES PIECES JOINTES, LA PRISE EN COMPTE DE LA DEMANDE EST NOTIFIÉE MAIS NON VISIBLE DANS LES DÉMARCHES RÉALISÉES
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